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Reconnaissance de formation 

Ce programme répond aux exigences de développement et de contenu scientifique en formation 
continue. 

Il est possible, pour tout participant, d’obtenir une reconnaissance de formation continue officielle émise 
par l’École de santé publique de l'Université de Montréal et l’Institut national de santé publique du 
Québec. Pour recevoir cette reconnaissance de formation, les participants doivent inscrire leurs 
coordonnées lisiblement et signer la feuille de présence disponible lors de leur participation à une 
activité en présentiel ou réaliser l’entièreté d’une activité en ligne. 

Accréditation 

L’unité de développement des compétences de l’Institut national de santé publique du Québec est 
pleinement agréée par l’École de santé publique de l'Université de Montréal. Elle reconnaît les activités 
de formation de l’INSPQ comme des formations universitaires sanctionnées par des UEC (unité 
d’éducation continue). Une unité d’éducation continue représente 10 heures de participation.  

L’École de santé publique de l'Université de Montréal et l’Institut national de santé publique du Québec 
reconnaît, à la présente activité, 0.1 UEC pour chaque heure de formation. 

 
 
 
 
 
Note : Dans ce document, l’emploi du féminin a pour but d’alléger le texte et s’applique aussi bien aux 
hommes qu’aux femmes. 
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PRÉAMBULE 

Dans les prisons du Québec, des détenus s’injectent parfois des drogues, se font tatouer, partagent des 
seringues et des objets d’hygiène personnelle ou se livrent à des activités sexuelles non protégées. 
Conséquence ? Les personnes incarcérées constituent une population vulnérable aux infections 
transmissibles sexuellement et par  le sang (ITSS), dont le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) et le 
virus de l’hépatite C (VHC). En 2014, une étude réalisée dans les établissements de détention provinciaux 
du Québec a révélé que 1.9 % des hommes incarcérés étaient infectés par le VIH et 12 % par le VHC alors 
que 0.8 % des femmes incarcérées étaient  infectées par le VIH et 20 % par le VHC. Les personnes 
infectées sont principalement celles qui ont fait usage de drogues par injection avant ou pendant leur 
incarcération. 
 
La détention de ces personnes dans les établissements provinciaux est une occasion de proposer des  
services de prévention. En effet, les détenus sont temporairement soustraits à un mode de vie 
désorganisé que plusieurs connaissent en dehors de la détention. Il s’agit  donc d’un milieu propice pour 
mener des  actions préventives et initier des  traitements contre les ITSS qui ont, par ailleurs, des  
bénéfices pour la communauté lorsque les personnes incarcérées y reviennent. 
 
Par ailleurs, même si les agents des services correctionnels (ASC) sont à très faible risque de devenir 
infectés par le VIH ou le VHC dans le cadre de leurs fonctions, ils peuvent tout de même vivre des 
situations d’exposition à des liquides biologiques. Ils se doivent d’appliquer les mesures de protection 
appropriées et entreprendre les démarches nécessaires s’ils sont exposés. 
 
Dans leur Plan de travail 2016-2019 sur  les ITSS en milieu carcéral, les ministères de la Santé et des 
Services sociaux et de la Sécurité publique du Québec ont estimé qu’il était opportun d’offrir de la 
formation aux ASC sur la problématique des ITSS ainsi que sur  l’approche de réduction des  méfaits afin 
de faciliter l’implantation de mesures de prévention requises. 
 
Ce programme de formation sur la prévention des ITSS en milieu carcéral réaffirme donc les bénéfices de 
l’action intersectorielle cohérente auprès des personnes incarcérées et invite les intervenants de la 
sécurité publique et de la santé et des services à travailler de pair dans un contexte de continuité de 
services afin que leurs interventions se poursuivent au-delà de la période d’incarcération. 
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BUT 

Contribuer à prévenir la transmission des infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) en 
milieu carcéral 
 

OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

1. Connaître les facteurs de transmission des ITSS liées au milieu carcéral. 
2. Comprendre l’approche de réduction des méfaits pour prévenir les ITSS. 
3. Décrire les activités de prévention des ITSS applicables auprès des détenus.  
4. Adopter les mesures de prévention applicables en cas d’exposition professionnelle aux ITSS  

 

CLIENTÈLE VISÉE 

• les gestionnaires, les professionnels et les agents des services correctionnels des établissements de 

détention; 

• le personnel clinique des services de première ligne intervenant en milieu carcéral et les 

responsables locaux et régionaux de santé publique; 

• les organismes communautaires en prévention des ITSS. 

 

APPROCHE PÉDAGOGIQUE 

La formation de 3 heures et demi se divise en quatre modules pédagogiques. Les stratégies pédagogiques 
suivantes sont utilisées : 
 
• brefs exposés ; 

• jeu questionnaire ; 

• mise en situation. 
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HORAIRE DE LA FORMATION 

 

10 minutes Introduction à la formation   

40 minutes Module 1  

Infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS)  

40 minutes Module2  

Approche de prévention des ITSS en milieu carcéral dans une perspective 
de réduction des méfaits 

 Pause 

50 minutes Module 3 

Prévention des ITSS auprès des personnes incarcérées  

50 minutes Module 4 

Mesures de prévention des ITSS pour les ASC  

  2 minutes Évaluation de la formation 

 





 

 

Introduction 
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INTRODUCTION 
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MODULE 1 – INFECTIONS TRANSMISES SEXUELLEMENT ET PAR LE SANG (ITSS) 

 

FICHE PÉDAGOGIQUE 

MODULE 1 – INFECTIONS TRANSMISES SEXUELLEMENT ET PAR LE SANG (ITSS) 
 

Objectif général : 

Connaître les facteurs de transmission des ITSS 
liées au milieu carcéral 

 Éléments de contenu : 

• Information générale au sujet des ITSS 

• Réalités sociales, mythes et préjugés 
entourant les ITSS 

• Incidence et prévalence du VIH et du VHC 
chez les personnes incarcérées  

• Portrait des comportements à risque pour le 
VIH et le VHC chez les personnes incarcérées 
 

 

  

Objectifs spécifiques : 

• Décrire les caractéristiques, les manifestations 
et les modes transmission qui sont associés aux 
ITSS 

• Reconnaître l’importance de la prévalence du 
VIH et du VHC chez les personnes incarcérées 

• Identifier le mode principal de transmission du 
VIH et du VHC en milieu carcéral 

• Nommer ses perceptions et ses préjugés face 
aux ITSS 
 

 

   

Méthodes pédagogiques : 

• Exposé  

• Échanges avec les participants 
 
 

 
 
 
Durée : 40 min 

 Matériel d’accompagnement : 

• Diapositives  
• Capsules 2, 3, 4 et 13 de l’Association des 

intervenants en toxicomanie du Québec 
(annexe 1) 
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RÉDUIRE LES MÉFAITS LIÉS À L’USAGE DES DROGUES 
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MODULE 2 – RÉDUIRE LES MÉFAITS LIÉS À L’USAGE DES DROGUES 

 

FICHE PÉDAGOGIQUE 

MODULE 2 – RÉDUIRE LES MÉFAITS LIÉS À L ’USAGE DES DROGUES 
 

Objectif général : 

Comprendre l’approche de réduction des méfaits 
pour prévenir les ITSS 

 Éléments de contenu : 

• Effet des stimulants, perturbateurs et 
dépresseurs 

• Principes et caractéristiques de l’approche de 
réduction des méfaits  

 

  

Objectifs spécifiques : 

• Connaître des effets de divers type de drogues 

• Connaître les principes d’intervention et les 
principales pratiques de l’approche de 
réduction des méfaits  

 
 

 

   

Méthodes pédagogiques : 

• Bref exposé 

• Présentation audiovisuelle (Power point) 

• Jeu (Quiz), capsule 8 de l’Association des 
intervenants en toxicomanie du Québec 

 

 

Durée : 40 minutes 

 Matériel d’accompagnement : 

• Diapositives 
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MODULE 3 – LA PRÉVENTION DES ITSS AUPRÈS DES DÉTENUS 

 

FICHE PÉDAGOGIQUE 

MODULE 3 – LA PRÉVENTION DES ITSS AUPRÈS DES DÉTENUS 
 

Objectif général : 

Décrire les activités de prévention des ITSS 
applicables auprès des détenus 

 Éléments de contenu : 

Résumé des balises du MSSS (2015) 

• Activités de prévention de la transmission 
sexuelle et sanguine auprès des détenus 
(accès au condom et gelée lubrifiante, eau 
de Javel et éventuellement matériel de 
tatouage ou d’injection) 

• Dépistage et traitement des ITSS 

• Traitement par la méthadone 

 

 

 
 

  

Objectifs spécifiques : 

• Identifier les activités de prévention de la 
transmission sexuelle et sanguine reconnues 
efficaces auprès des détenus 

• Comprendre le rôle des intervenants de la 
santé et des organismes communautaires 

• Déterminer le rôle pouvant être joué par l’ASC 

 

 

 

   

Méthodes pédagogiques : 

• Bref exposé 

 
 
 
 
 
 
Durée : 50 min. 

 Matériel d’accompagnement : 

• Diapositives 
• Capsules pour ASC 9, 10, 11, 12, 14, 15, 17, 18 

et vidéo de l’Association des intervenants en 
toxicomanie du Québec (annexe 1) 
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PRÉSENTATION POWER POINT 
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MODULE 4 – MESURES DE PRÉVENTION DES ITSS POUR LES ASC 

 

 

FICHE PÉDAGOGIQUE 

MODULE 4 – MESURES DE PRÉVENTION DES ITSS POUR LES ASC 
 

Objectif général : 

Adopter les mesures de prévention applicables en 
cas d’exposition professionnelle aux ITSS 

 Éléments de contenu : 

• Situations nécessitant des mesures de 
précautions universelles 

• Mesures de prévention à adopter 
• Démarches auprès d’un professionnel de la 

santé si exposition significative à des liquides 
biologiques    

Objectifs spécifiques : 

• Identifier les situations à risque d’exposition 
professionnelles aux liquides biologiques 

• Décrire les mesures de protection dans un 
contexte de précautions universelles 

• Déterminer la démarche à suivre en cas 
d’exposition professionnelle à des liquides 
biologiques 
 

 

   

Méthodes pédagogiques : 

• Diapositives 

• Mise en situation 
 

 
 
 
 
Durée : 50 min 
 

 Matériel d’accompagnement : 

• Diapositives 

• Éventuellement vidéo et brochures de la CSST 

• Politique du MSP relative aux maladies 
infectieuses en milieu carcéral (annexe 2) 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 
CAPSULES D ’INFORMATIONS DE L ’ASSOCIATION DES INTERVENANTS EN TOXICOMANIE DU 
QUÉBEC PRODUITES À L ’INTENTION  DES AGENTS DE SERVICES CORRECTIONNELS  

http://reductiondesmefaits.aitq.com/index.php/capsules-itss-mainmenu-49 

Capsule 1 
Quoi faire lors d’une exposition au sang  

Capsule 2 
Évaluation du risque de transmission du VIH ou des virus de l’hépatite B et C 

Capsule 3 
Niveau de risque de transmission du VIH et des hépatites B et C dans certaines situations  

Capsule 4 
Jeu questionnaire sur les modes de transmission  

Capsule 5 
Exposition professionnelle aux liquides biologiques : tests de dépistage  

Capsule 6 
Tout sur les hépatites virales  

Capsule 7 
Qu'en est-il de l'épidémie du VIH et de l'hépatite C chez les personnes incarcérées? 

Capsule 8 
L'approche de réduction des méfaits  

Capsule 9 
Réduire les méfaits liés au tatouage en milieu carcéral québécois 

Capsule 10 
Questionnaire sur les risques d’ITSS en lien avec le tatouage  

Capsule 11 
Les programmes d'échange de seringues (PÉS) au Québec 
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Capsule 12 
Tatouage sécuritaire en prison… C’est possible? 

Capsule 13 
Êtes-vous prêts à soutenir la lutte contre les infections transmissibles sexuellement et par le 
sang en milieu carcéral? 

Capsule 14 
L'accès aux condoms et aux carrés de latex en milieu carcéral 

Capsule 15 
L'accès à l'eau de Javel en milieu carcéral 

Capsule 16 
Mythes et réalités 

Capsule 17 
L'impact du traitement à la méthadone sur la prévention des ITSS (1ère partie) 

L'impact du traitement à la méthadone sur la prévention des ITSS (2e partie) 

Capsule 18 
La buprénorphine : une alternative à la méthadone 

Vidéo Un programme d'échange de seringues en prison, c'est possible 
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ANNEXE 2 
POLITIQUE DU MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE RELATIVE  
AUX MALADIES INFECTIEUSES EN MILIEU CARCÉRAL  

 
Le phénomène des maladies infectieuses dans le milieu de la détention représente une problématique 
particulière. C'est pourquoi la DGSC a mis en place, en avril 1992, une politique sur ce sujet. Cette 
politique s'appuie sur des principes directeurs et privilégie certaines orientations. 
 
Principes directeurs 
« La personne incarcérée est responsable de son comportement ». Le personnel travaillant en 
établissement de détention doit adopter, à l'égard d'une personne atteinte d'une maladie infectieuse 
tout comme à l'égard de l'ensemble des personnes incarcérées, des attitudes favorisant le respect et la 
dignité de la personne. 
 
L'organisation et la prestation des services de santé aux personnes incarcérées, incluant celles atteintes 
d'une maladie infectieuse, doivent se faire conformément au protocole sur le partage des responsabilités 
entre le ministère de la Santé et des Services sociaux et le ministère de la Sécurité publique en matière 
d'accessibilité de la clientèle correctionnelle à des services de santé et à des services sociaux.»1 
 
Orientations privilégiées 
Les personnes incarcérées connues comme étant porteuses du virus du sida, de l’hépatite C ou de 
l'hépatite B ne font l'objet d'aucune mesure discriminatoire en matière d'accessibilité aux programmes 
d'activités ou de réinsertion sociale. Leur accessibilité tient cependant compte des régimes de vie en 
vigueur dans les différents secteurs des établissements de détention. 
 
Le seul fait pour une personne incarcérée d'être identifiée comme étant atteinte d'une maladie 
infectieuse ne doit pas être considéré comme un motif pour déterminer ou modifier le classement et 
pour l'isoler des autres personnes incarcérées, à moins d'avis contraire du service médical. De plus, la 
Charte des droits de la personne ne permet pas d’exiger d’une personne de réaliser un test de dépistage 
contre son gré. 
 
Des programmes d'information et de sensibilisation sur la problématique du sida et de la contagion en 
milieu carcéral doivent être offerts dans les établissements. Ils s'adressent au personnel et aux 
personnes incarcérées. 
 
Ces programmes doivent être réalisés localement en concertation avec des ressources spécialisées. Ils 
tiennent compte des particularités de chaque établissement de détention. 
Des mécanismes doivent être mis en place par chaque administrateur afin d'en assurer le suivi. 
 
Les méthodes de travail doivent tenir compte de la mise en place des mesures universelles de 
précaution qui doivent être utilisées par les intervenants en milieu carcéral. Ces mesures universelles 
doivent permettre de réduire les risques de transmission des maladies infectieuses lors des interventions 
habituelles, notamment les situations où il y a épanchement de sang et/ou de liquides biologiques. 
 

                                                           
1 Tiré de : DIRECTION DE LA DÉTENTION. Politique relative aux maladies infectieuses en 
milieu carcéral, Québec, avril 1992, p. 2. 
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Les procédures régissant les interventions effectuées à l'égard des personnes incarcérées, incluant celles 
connues comme étant atteintes d'une maladie infectieuse, sont appliquées dans le respect des chartes 
canadienne et québécoise en vigueur. 
 
Tout membre du personnel, ayant subi une exposition dans l'exercice de ses fonctions, reçoit tout le 
soutien nécessaire tant sur le plan médical que psychosocial. 
 
Les règles sur la confidentialité du dossier médical s'appliquent à l'égard de toute personne incarcérée, 
notamment lorsque celle-ci a fait l'objet d'un test de dépistage anti-VIH, anti-VHC ou anti-VHB. 
 
Concernant les règles sur la confidentialité, deux exceptions sont cependant prévues : 

• « Lorsqu'une personne incarcérée relève un professionnel de la santé de son obligation au 
secret. 

• Lorsqu'une opinion médicale conclue qu'une personne incarcérée connue comme étant infectée 
par le virus du sida, de l’hépatite C ou de l'hépatite B représente un risque de contamination, en 
raison d'un comportement dangereux et irresponsable tant envers le personnel que les autres 
personnes incarcérées ».2 

 

 

 

                                                           
2 Tiré de : DIRECTION DE LA DÉTENTION. Op. cit., pp. 2-3. 




